
N° INSEE : 47246 CNE DE ST HILAIRE DE LUSIGNAN Exercice 2022 
 

RÉUNION DU 14 DECEMBRE 2022 

Date de convocation : 09/12/2022  Nombre de membres présents : 14 
Nombre de membres en exercice : 15  Procurations : 01 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de ST HILAIRE DE LUSIGNAN s'est réuni le quatorze Décembre deux mille vingt-deux à dix-
huit heures sous la présidence de Monsieur Pierre DELOUVRIÉ, Maire. 

PRESENTS : M. Pierre DELOUVRIÉ - M. Philippe MAURIN - Mme Nadine CEOTTO - M. Éric FELETTI - Mme Béatrice BETGÉ 
BREZETZ - M. Éric SPERANDIO - M. Patrick SMITH - Mme Fatima HOUDAIBI - M. François RIGAUD - Mme Magalie DARNIS 
- Mme Sandrine GRANDVUILLEMIN - Mme Aurélie GARCIA - M. Gaëtan VASTESAEGER - M. Jean-Max COURRIÉ. 
ABSENTS EXCUSES : Mme Marlène SOLDANO 
PROCURATIONS : 
Mme Marlène SOLDANO a donné procuration à Mme Béatrice BETGÉ BREZETZ 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Nadine CEOTTO 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

DELIBERATION N°DEL14122022A 
AUTORISATION 25 % DES CREDITS D’INVESTISSEMENT (AVEC NOUVELLE NOMENCLATURE 
COMPTABLE M57) 
Dans l’attente de l’adoption du Budget Primitif 2023 et en application de l’article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Maire peut, sur autorisation du Conseil Municipal, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la 
limite du quart des crédits ouverts aux budgets de l’exercice précédent et ce jusqu’à adoption du budget de 2023. L’autorisation portera 
sur les montants et les affectations nécessaires pour assurer le bon fonctionnement des services. Ces montants devront être inscrits au 
budget primitif 2023. Il est proposé au Conseil Municipal d’utiliser ces dispositions qui permettront la poursuite des programmes 
d’investissement durant les premiers mois de l’année. 
 

LIBELLÉ 
CHAPITRES - ARTICLES - OPERATIONS 

 
CREDITS 

OUVERTS EN 
2022 
(a) 

 
 
 

RAR 
(b) 

 
AUTORISATION 

D’OUVERTURE DES 
CREDITS (25%) 

(a-b) x 25% 
Comptabilité        M14 M57 

20 – immobilisations incorporelles     7.464,00     7.464,00 0 
2031 – Frais d’études 

Op.71 
203     7.464,00     7.464,00 0 

21 – immobilisations corporelles 366.916,00 286.485,00 20.107,75 
2111 – Terrains nus 

Op.65 
2111   25.178,00   17.778,00     1.850,00 

21318 –Autres bât. Publics 
Op.67 – 73 – 76 – 78 - 79 

2131 301.372,00 259.341,00   10.507,75 

21568 – Autres mat. Incendie 
Op.74 

2156   10.000,00 0     2.500,00 

2158 – Matériel de transport 
Op.72 

2158        500,00        500,00 0 

21758 – Autre install., mat. Tech 
Op.80 

21758     4.900,00 
0 

    1.225,00 

2183 – Mat. Bur./informatique 
Op.72 

2183   13.100,00 0       750,00 

2184 – Mobilier 
Op.72 

2184   11.866,00     8.866,00     2.966,50 

23 – immobilisations en cours 848.239,00 670.852,00   44.346,75 
2313 – Constructions 

Op.71 
231 848.239,00 670.852,00   44.346,75 

TOTAUX 
 

1.222.619,00 
 

964.801,00 
 

64.454,50 

En conséquence, afin d’éviter toute rupture dans les engagements et les paiements des dépenses, le Conseil Municipal, après avoir 
délibéré décide à l’unanimité d’autoriser, Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de l’exercice 
2023, dans la limite du quart des crédits ouverts aux Budgets de l’exercice 2022. 
 
 



DELIBERATION N°DEL14122022B 
IMPUTATION EN SECTION D’INVESTISSEMENT DES BIENS DE FAIBLE VALEUR 
Monsieur le Maire rappelle que les biens ne figurant pas dans la nomenclature, ou ne pouvant pas y être assimilés, mais ayant un 
caractère de consistance et de durabilité suffisant peuvent être imputés en section d’investissement si leur valeur unitaire TTC est 
supérieure à 500 euros. Pour les biens d’une valeur unitaire inférieure à 500 euros, ils doivent faire l’objet d’une délibération spécifique. 
Par conséquent, Monsieur le Maire propose d’imputer en section d’investissement, divers mobiliers et matériels dont la valeur unitaire 
d’acquisition est inférieure à 500 € mais dont la durée de vie sera de plusieurs années. Le Conseil Municipal décide d’inscrire en section 
d’investissement les mobiliers et matériels dont la valeur d’acquisition est inférieure à 500 €. 
 

DELIBERATION N°DEL14122022C 
DEPART A LA RETRAITE SOUSA PEDRO Marinette 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du départ à la retraite de Marinette SOUSA PEDRO prévu au 1er Mars 2023, et explique 
que pour le bon fonctionnement des services, qu’il serait nécessaire de recruter un contractuel et propose un remplacement CDD de 6 
mois à 20 heures par semaines à compter du 02 janvier 2023. Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord à 
l’unanimité. 
 

DELIBERATION N°DEL14122022C1 
RECRUTEMENT D’AGENTS POUR ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE (Recrutement 
ponctuel – Art. 3 1° de la loi du 26 janvier 1984, modifiée) 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, et notamment 
l’article 3 1, 
Considérant la nécessité de recruter temporairement du personnel occasionnel pour pallier aux diverses absences du personnel titulaire 
et pour le bon fonctionnement et la continuité des services, 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité donne l’accord à Monsieur le Maire 
à recruter directement des agents contractuels de droit public occasionnels pour pallier éventuellement aux diverses absences du 
personnel titulaire et pour le bon fonctionnement et la continuité des services. Monsieur le Maire est chargé du recrutement des agents 
et habilité à ce titre à conclure un contrat d’engagement. La présente décision concerne également le renouvellement éventuel du contrat 
d’engagement dans les limites fixées par l’article 3 1° de la loi du 26 janvier 1984 précitée si les besoins du service le justifient. 
 

DELIBERATION N°DEL14122022D 
DESIGNATIONS DES DELEGUES A LA COMMISSION DE LA TRANSITION NUMERIQUE 
Monsieur le Maire, rappelle la séance du conseil municipal du 15 février dernier lors de laquelle il avait été désigné des élus pour 
représenter la Commune au sein de la commission « Economie, Emploi et Transition Numérique » de l’Agglomération d’AGEN. Or, 
cette commission a été scindée en deux, d’où la nécessité de désigner les élus suivants : 

‐ Commission « Economie Emploi » : 
o Titulaire : M. Patrick SMITH 
o Suppléante Mme Fatima HOUDAIBI 

‐ Commission « Transition Numérique » :  
o Titulaire : Mme Fatima HOUDAIBI 
o Suppléant M. Patrick SMITH 

Après délibération, le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité. 
 

DELIBERATION N°DEL14122022E 
AQUISITION DE TERRAINS POUR LA CRÉATION DE TERRAINS FAMILIAUX EN PLEINE 
PROPRIÉTÉ (GENS DU VOYAGE) 
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que plusieurs familles de « gens du voyage » sont depuis plusieurs années installées 
sur des terrains situés sur la Commune dont elles sont propriétaires. Ces terrains situés en zone inondable ne peuvent pas être aménagés 
en conséquence. Monsieur le Maire propose de permettre à ces familles de s’installer sur des terrains non inondables sur lesquels elles 
pourront notamment disposer d’eau potable et d’électricité. Pour ce faire, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que deux 
parcelles contigües (H0864 et H0865), situées Route de Montillet d’une superficie totale de 11.260 m² ont été repérées et identifiées 
comme répondant aux critères d’installation. Monsieur le Maire informe avoir contacté le propriétaire, résidant à Clermont-dessous. 
Celui-ci consent à la cession de ces deux parcelles au prix de 1€/m²sous réserve que la Commune acquiert dans le même temps deux 
autres parcelles contigües, situées sur la Commune de Clermont-Dessous. Les deux parcelles cadastrées section WD181 et WD182 
situées aux lieux-dits respectivement « Bichette » et « Destin » sur la Commune de Clermont-Dessous représentent une superficie totale 
de 9.475 m². Monsieur le Maire informe également avoir présenté ces terrains aux familles de « gens du voyage » pour recueillir leur 
avis de principe sur une installation à cet endroit. Elles ont répondu favorablement et acceptent le principe d’un échange avec la 
Commune, à superficie égale, des terrains qu’elles possèdent en zones inondables (Famille URRUTIA : parcelles E615 (800m²) - E1312 
(1038 m²) et E1333 (884 m²) et Famille BURET / BOUCHE : parcelles E1414 (1825 m²) – E 1416 (1648 m²)). Considérant l’intérêt 
pour la commune que représente l’acquisition de ces terrains et la dimension humaine de l’opération, Monsieur le Maire propose 
l’acquisition de ces parcelles pour mener à bien ce projet. 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 



 De se porter acquéreur au prix de 1€ le m², de la totalité des quatre parcelles soit 20.735 m² pour un montant total de 20.735 €. 
 D’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions avec les propriétaires des parcelles concernées, 
 D’inscrire et de prévoir au budget 2023 les crédits nécessaires à la réalisation de l’opération. 
 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de l’opération et au règlement des 
dépenses. 

DELIBERATION N°DEL14122022F 
ASSOCIATION POUR LA REHABILITATION DU SEUIL DE BEAUREGARD 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que sur la Garonne, entre Agen-Boé et Le Passage, se dressait le barrage de Beauregard, 
initialement construit au milieu du XIXe siècle, afin d'alimenter le canal du Midi. Il fut un temps pourvu d'une passe à poissons 
notamment pour permettre les remontées des aloses. 
Monsieur le Maire précise que l’association a pour but de relancer le projet de réhabilitation du seuil de Beauregard afin de sécuriser 
l’approvisionnement en eau potable, de produire une électricité hydraulique, de favoriser les déplacements doux et de privilégier les 
migrations de poissons. Monsieur le Maire explique que la retenue recrée aurait pour effet immédiat la rétention directe et indirecte de 
1.600.000 m3 et soutien d’étiage. 
La Commune étant riveraine à la Garonne, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de soutenir cette démarche et ce projet en 
donnant une subvention de 50 euros à l’association. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité et charge Monsieur le Maire à prévoir cette 
dépense au Budget Primitif Communal 2023 et de la mandater au compte 6574. 
 

DELIBERATION N°DEL14122022G 
DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE 
Monsieur le Maire rappelle que le décret n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la Défense Extérieure contre l’Incendie a décentralisé 
l’élaboration des prescriptions en matière de défense incendie. Désormais, les Règlements élaborés par les Services Départementaux 
Incendie et Secours (SDIS) approuvés par les préfets remplacent les prescriptions nationales. La notion de Défense Extérieure Contre 
l’Incendie (DECI) désigne tous les moyens hydrauliques d’extinction mobilisables pour maîtriser un incendie et éviter la propagation 
aux constructions avoisinantes : poteaux incendie, citernes, bâches et réseaux d’eaux. La défense extérieure contre l’incendie (D.E.C.I.) 
a pour objet d’assurer l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie et de secours par l’intermédiaire de points d’eau 
identifiés à cette fin. Le maire doit s’assurer de l’existence, de la suffisance et de la disponibilité des ressources en eau pour la lutte 
contre l’incendie, au regard des risques à défendre. Dans le cadre de la protection des habitations, la règlementation fixe les distances 
maximums à respecter entre les ressources en eau (que ce soit un point d’eau naturel (étang, lac) une borne incendie ou une réserve 
d’eau artificielle (type bâche à eau) et le risque à défendre. Cette distance, en fonction de la situation (zone urbaine ou rurale), peut 
varier de 100 à 400 m maximum. Pour permettre la construction de nouvelles habitations dans plusieurs secteurs de la commune et 
protéger les constructions existantes, il convient de prévoir l’installation de 4 nouveaux points d’eau, type bâche à incendie, aux lieux 
dits « As Peyres », Garitor et Poussou : 
- As Peyres : la commune est propriétaire d’un terrain acquis auprès de Mme Isabelle DELPEYROUX et M. Robert HONES.  
- Garitor : l’emplacement reste à définir. M. COMANDU est disposé à mettre une parcelle de terrain à disposition de la commune  
- Poussou : 
- Une convention a été signée avec M. BESSA pour une partie de la parcelle A 187 
- Une autre convention sera signée avec M. CHARTIER pour une partie de la parcelle A 115 
Ces mises à disposition se feront sans contrepartie. Le coût d’une bâche d’une contenance de 30 m3 s’élève à 1.478 € HT ; la réalisation 
de la clôture à 4.716 € soit un montant global de 6.194 € HT l’unité. Les travaux de préparation du sol seront faits en régie municipale. 
En conséquence, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que cet investissement peut bénéficier de La Dotation d’Équipement 
des Territoires Ruraux (DETR) de l’Etat 
Entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 
- Le lancement de la mise en conformité de la Défense Extérieure Contre l’Incendie 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions avec les propriétaires des parcelles concernées, 
- d’inscrire et de prévoir au budget 2023 les crédits nécessaires à la réalisation de l’opération au vu de l’estimatif pour l’achat et la mise 
en place de ces 4 citernes souples soit 24.776 € HT, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de l’opération et au règlement des dépenses. 

 
DELIBERATION N°DEL14122022H 

TARIFS COMMUNAUX 
Compte tenu de l’augmentation des charges, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de revaloriser certains tarifs de location 
d’emplacements communaux, notamment ceux concernés par la consommation d’énergie. Monsieur le Maire présente le tableau ci-
dessous récapitulant les tarifs actuels avec les modifications proposées. 
 



 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord à l’unanimité à toutes les modifications et décide de la mise en 
application au 1er Janvier 2023. 
 

DELIBERATION N°DEL14122022I 
ADHESION A LA MISSION « CONSIL47 » 
Vu l’article L. 452-40 du Code de la Fonction Publique qui permet aux Centres de Gestion d’assurer « à la demande des collectivités et 
établissements mentionnés à l'article L. 452-1 et situés dans leur ressort territorial, toute tâche administrative complémentaire ainsi que 
les missions suivantes : (…) 2° Conseils juridiques » ; 
Vu les articles L. 2122-21 et L. 5211-9 du Code général des collectivités territoriales qui chargent l’autorité territoriale d’exécuter les 
décisions de l’organe délibérant ; 
Considérant la complexité juridique du droit des collectivités territoriales et le besoin de bénéficier d’un appui extérieur préalable à 
toute prise de décision de l’exécutif ou de l’organe délibérant ; 
Considérant la mission « CONSIL 47 » de soutien aux collectivités en conseil juridique non statutaire proposée par le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale de Lot-et-Garonne. 
Monsieur le Maire fait savoir à l'assemblée que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Lot-et-Garonne propose 
une mission de conseil juridique facultative sur le volet non statutaire dénommée « CONSIL47 » dont l’objectif est d’offrir une 
prestation complète dans le domaine du juridique et de traiter de l’ensemble des points du droit des collectivités territoriales, selon des 
degrés d’intervention spécifiques en raison de la matière abordée. Cette mission a aussi comme finalité de s’ériger comme un appui 
préalable à toute prise de décision. 
Face à l’inflation normative, la mission « CONSIL47 » conseille et aide les collectivités et établissements adhérents à bien appréhender 
les nombreux domaines du droit public en apportant tous renseignements et documents clés relatives à un domaine ou une thématique 
ciblée.  
Le CONSIL 47 peut fournir différents modèles d’actes (délibérations, arrêtés, conventions, contrats et tous actes se rapportant aux 
domaines développés par la mission) et/ou engager un travail d’analyse sur des modèles existants directement transmis par la collectivité 
pour avis. 
Le CONSIL 47 assure une veille juridique confortant en permanence les mises à jour des différents textes ou domaines en lien avec la 
mission juridique. 
Enfin, le CONSIL 47 rédige des documents d’appui juridico-pratiques destinés à prendre connaissance et comprendre rapidement un 
domaine précis ou de relayer de manière concise une actualité. 
Cette mission juridique se positionne ainsi comme un soutien administratif et juridique aux communes et établissements publics. 
L’adhésion à la convention « CONSIL47 » peut-être réalisée à tout moment sur une année civile pour une période prenant fin au 31 
décembre de la même année. L’adhésion est reconduite de manière tacite annuellement pour une période d’une année supplémentaire. 
En cas de dénonciation de la convention à l’initiative de la Commune, le Conseil Municipal devra se prononcer avant la date limite 
indiquée dans cette dernière. 
Pour l’année 2023 il est proposé de souscrire à la convention CONSIL 47 selon les éléments renseignés dans la convention et ses 
annexes, jointes à la présente délibération, pour une cotisation annuelle de 1210 Euros. 
La convention permet de souscrire des prestations complémentaires à la carte en cas de besoin de conseils juridiques ne rentrant pas 
dans le cadre du forfait d’adhésion. Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal la possibilité d’ajouter une option « aide à la 
passation des marchés publics » comprenant la fourniture de modèles, la relecture de pièces, les conseils juridiques associés à la 
passation et à l’exécution des marchés à procédure adaptée au-delà de ce qui est inclus au forfait pour une cotisation supplémentaire 
de 350 € pour un nombre de 5 marchés maximum. 
Il sera possible de modifier les éléments d’adhésion choisis chaque année. La Collectivité devra impérativement aviser le Centre de 
gestion de son nouveau choix avant le 31 décembre de l’année en cours. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
Article 1 : D'adhérer au service facultatif créé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale sous le nom de mission 
« CONSIL47 ». 
Article 2 : De donner son accord à l’adhésion de l’option « aide à la passation des marchés publics » et de préciser que les crédits 
nécessaires au paiement des cotisations seront ouverts au budget. 
Article 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'adhésion à la mission « CONSIL47 », et tous actes s'y rapportant, y 

TARIFS TARIFS

2022 2023

LOCATIONS SALLES

Cardonnet le WE 200 € administrés 200 €

Uria Monzon le WE 500 €  administrés 500 €

1 150 €  Hors commune supprimé

WE ASSO. extérieures 350 € 500 €

ASSO. Extérieures A l'année 160 € la saison 300 €

Assos ou entreprises hors WE 160 € la journée 250 €

Assos ou entreprises hors WE 80 € la 1/2 journée 125 €

PLACES MARCHÉ

sans électricité maraîchers ou autres gratuit gratuit

Avec électricité Foodtruck/pizza 20 € par mois 30 €

Foodtruck 10 € si 2 fois par mois 15 €

Salle sous la Mairie en semaine



compris la modification des éléments d’adhésion choisis et le recours à des prestations complémentaires à la carte en cours d’exécution. 
 

DELIBERATION N°DEL14122022J 
DELIBERATION FIXANT LE MONTANT DES INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, DES 
ADJOINTS ET DES CONSEILLERS MUNICIPAUX (Communes de moins de 100 000 habitants) 
Sur rapport de Monsieur le Maire, 
Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu le décret n°82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la Fonction publique, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil municipal en date du 25/05/2020 constatant l’élection du maire et de 4 adjoints, 
Considérant que la Commune compte entre 1000 et 3499 Habitants, 
Considérant que pour une commune de 1498 habitants le taux de l’indemnité de fonction du maire est fixé, de droit, à 51 % de l'indice 
brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique, 
Considérant la volonté de M. Pierre DELOUVRIE, Maire de la commune, de bénéficier d’un taux inférieur à celui précité, 
Considérant que pour une commune de 1498 habitants le taux maximal de l’indemnité de fonction d’un adjoint ou d’un conseiller 
municipal titulaire d’une délégation de fonction est fixé à 19,8 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique, 
Considérant que pour les conseillers municipaux non titulaires d’une délégation de fonction le taux maximal de l’indemnité de fonction 
ne peut être supérieur à 6% de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique, dans le respect de l’enveloppe 
indemnitaire globale, 
Considérant l’obligation de respecter l’enveloppe indemnitaire globale composée du montant des indemnités maximales susceptibles 
d'être allouées au maire et aux adjoints en exercice, 
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des adjoints, des conseillers municipaux et du 
maire, à sa demande, pour l’exercice de leurs fonctions dans la limite des taux maxima fixés par la loi. 
Vu la délibération du 25 Mai 2020 fixant les montants des indemnités de fonction du Maire, des Adjoints et des Conseillers municipaux 
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal le souhait du 1er Adjoint à vouloir, pour raisons personnelles, rabaisser son indemnité 
mensuelle pour rééquilibrer et fixer le taux de sa rémunération à hauteur égale aux 3 autres adjoints. Le montant des indemnités de 
fonction du maire, et des conseillers municipaux délégués restent inchangées. Aussi, Monsieur le Maire explique la nécessité de modifier 
les taux des 4 Adjoints afin de déterminer les nouveaux taux sans modification de l’enveloppe indemnitaire globale. 
Monsieur le Maire propose, dans la limite de cette enveloppe indemnitaire globale, de fixer les taux suivants :  

 
 

Fonctions 
 
 

Noms, Prénoms 

Taux 
Appliqués 

2022 

Modifications 
Des Taux 

A compter de 
2023 

Montants mensuels 
bruts après 

modifications 

Maire DELOUVRIE Pierre 48,00 % 48 % 1932,25 € 
1er Adjoint MAURIN Philippe 16,35 % 13 % 523,31 € 
2ème Adjoint CEOTTO Nadine 11,89 % 13 % 523,31 € 
3ème Adjoint FELETTI Éric 11,89 % 13 % 523,31 € 
4ème Adjoint BETGE-BREZETZ 

Béatrice 
 

11,89 % 
 

13 % 
 

523,31 € 
1er Conseiller municipal délégué SPERANDIO Éric 4,46 % 4,46 % 179,53 € 
2ème Conseiller municipal délégué HOUDAIBI Fatima 4,46 % 4,46 % 179,53 € 
3ème Conseiller municipal délégué SMITH Patrick 4,46 % 4,46 % 179,53 € 
4ème Conseiller municipal délégué RIGAUD François 4,46 % 4,46 % 179,53 € 

Après délibération, le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité aux modifications des taux des adjoints comme suit à 
compter du 1er janvier 2023 : 
Article 1 : Détermination des taux : 
Le 1er adjoint :  13,00 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique ; 
Le 2ème adjoint : 13,00 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique ; 
Le 3ème adjoint : 13,00 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique ; 
Le 4ème adjoint : 13,00 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique ; 
Article 2 : Revalorisation :  
Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la valeur du point de l'indice. 
Article 3 : Crédits budgétaires :  
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au Budget Primitif Communal 2023. 

 
DELIBERATION N°DEL14122022K 

DEPLACEMENT DE L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le bureau de l’Agence Postale Communale (APC) se situe dans le bâtiment Maison 
d’Assistantes Maternelles / ADMR. 
Il est envisagé de le déplacer dans le nouveau bâtiment bibliothèque / ludothèque / tiers lieu actuellement en construction et 
opérationnelle fin 2023. Monsieur le Maire explique qu’un point APC serait aménagé et validé avec les services de la Poste. Monsieur 
le Maire précise que ce déménagement permettrait notamment une amplitude horaire plus grande et devrait répondre davantage aux 
demandes des administrés. Monsieur le Maire rajoute que le bureau de St Hilaire a été identifié comme une APC qui fonctionne très 
bien, et a même été félicité pour son volume de ventes. Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal sous réserve de 



l’acceptation de l’autorité de « tutelle », le transfert de l’agence postale communale dans le nouveau bâtiment bibliothèque / ludothèque 
/ tiers lieu. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité. 

 
DELIBERATION N°DEL14122022L 

AMÉNAGEMENTS « CŒUR DE VILAGE » ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE - 
SECURISATION 
Monsieur le Maire rappelle que l’étirement du village le long de la RD 813 confère à ce dernier son allure de « village rue ». 
Pour remédier à cet inconvénient la commune, depuis plus de 20 ans, a créé un pôle de vie et de rencontre autour d’un espace non 
aménagé à l’arrière de la mairie. Autour de cet espace, de manière circulaire sont implantés la mairie, le groupe scolaire et centre de 
loisirs, la plaine des sports, l’espace culturel Uria Monzon, le lotissement Habitalys Grabillas, le Monument aux Morts, la bibliothèque 
tiers lieu/services, la MAM, la poste et l’ADMR. Les équipements présents et en cours de construction donnent à ce pôle de vie une 
dimension extra communale : 

- La MAM et le groupe scolaire accueillent des enfants hors commune (25 environ)  
- L’espace Uria Monzon abrite régulièrement des rencontres départementales (COP 47, gendarmerie, finances publiques, TE47, 

Poste, entreprises…) ainsi que des rencontres régionales (réunions ASTEE grand sud-ouest, réunions SMEAG, entreprises, 
etc)  

- Le club ASPTT Tennis Agen Saint Hilaire de Lusignan (4 courts couverts) club d’envergure départementale installé à St Hilaire 
organise des tournois régionaux 

- Terrains omnisports à disposition des clubs et associations du nord-ouest agenais (charte d’usage) 
- L’aire de camping-cars proche amène sur site bon nombre de voyageurs 
- Le bâtiment bibliothèque tiers lieu assimilable à une maison de services et lieu intergénérationnel accentuera cette dimension 

extra communale 
- Cet espace ainsi que la place de l’église et l’aire de camping-cars sont dotés du réseau WIFI   européen libre.  

Les dernières pièces de ce pôle étant en cours de réalisation le constat et même l’obligation de l’aménagement de cet espace s’imposent 
à nous pour plusieurs raisons. Tout d’abord pour des raisons de sécurité au regard d’une grande fréquentation mais aussi par rapport aux 
actes de délinquance (incendie à répétition de nos conteneurs en PAV, rodéo auto la nuit…) actes de délinquance qui nous ont d’ailleurs 
amenés à nous doter d’un système agréé de vidéo surveillance (installation en cours). Ensuite nous avons des carences avérées en terme 
d’organisation du stationnement, en matière de recharge des véhicules électriques, de jardin d’enfants, lieu de rencontre plein air, zone 
marché producteur bio et locaux mais aussi au vu du réchauffement climatique absence d’îlot de fraîcheur. Par ailleurs la place de 
l’Eglise et la rue de l’Eglise sont dans un piteux état et nécessitent une mise en valeur patrimoniale, touristique et sécuritaire par la 
création et l’aménagement de ce secteur en zone de rencontre. 

Travaux envisagés : 
Zone arrière-mairie : 

- mise en sécurité et traitement en zone de rencontre de l’ensemble de l’espace. 
- création de place de parkings, normales PMR, covoiturage (parkings infiltrants genre « Ever Green » après 

« desimperméabilisation » des sols, infiltration des eaux pluviales  
- mise en place d’une ombrière photovoltaïque 30mx12m reliée au réseau électrique du pôle communal pour autoconsommation, 

alimentation postes de recharge pour véhicules électriques mais aussi usage d’abris marché bio et producteurs locaux 
- Création de cheminements sécurisés et PMR 
- Création d’un jardin d’enfants, d’une zone plein air de rencontre et installation d’un point mutualisé de compostage 
- Mise en place de mâts éclairage public photovoltaïques. 

Place et rue de l’Eglise : 
- Création d’un parvis,  
- Aménagements de places de stationnement normales et PMR,  
- Réfection des revêtements de sol,  
- Gestion des eaux de ruissellement,  
- Matérialisation zone de rencontre,  
- Mise aux normes voirie (largeur, rayon de giration) pour usagers et services de secours. 

Pour des raisons de temporalité et d’urgence Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de : 
- Prévoir dès l’année prochaine tous les travaux routiers pôle arrière-mairie, rue et place de l’église, VRD, trottoirs, parkings, 

voiries, réservations divers réseaux, îlot fraîcheur, jardin d’enfants  
- Installer l’année suivante ombrière photovoltaïque, cuve eaux de pluie, mats EP et mobiliers urbains, finition plantations… 

Il indique que les travaux de plantations et réseau d’arrosage en aval de la cuve de récupération seraient confiés aux services techniques 
communaux. Il précise que le montant estimatif des travaux à inscrire aux budgets 2023 et 2024 serait de l’ordre de 890.823 € HT 
(voiries et divers : 699.787 €, ombrière : 154.078 €, cuve à eau : 21.957 €, éclairage public : 15.001 €). Après en avoir délibéré le 
conseil Municipal à l’unanimité : 

- Décide de lancer cette opération et prévoir son inscription budgétaire dès 2023 
- Autorise Monsieur le Maire à solliciter les subventions indispensables à sa réalisation 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à la réalisation de cette opération 

 
 

La séance est levée à 20 h 00 


